
• La promotion socioéconomique des femmes guinéennes a toujours été au
centre des préoccupations du Gouvernement de la troisième République.

• C’est pourquoi, les gouvernements successifs ont consenti à d’énormes
efforts pour conférer à la femme guinéenne la place et le rôle qui lui sont
dévolus dans le processus de développement national. Ainsi, avec l’appui du
gouvernement, des partenaires techniques et financiers, ces efforts ont
contribué à renforcer l’autonomisation des jeunes filles et des femmes à
travers la construction, la réhabilitation et l’équipement des structures
d’apprentissage des métiers générateurs de revenus qui sont les Centres
d’Autonomisation et de Promotion des Femmes (CAPF).

• Ces métiers se résument dans la couture, la teinture, la saponification, la
transformation agroalimentaire, l’art culinaire, le crochet d’art, le tissage, la
poterie, la vannerie, etc.

PROJET – PROGRAMME DE CONSTRUCTION ET DE RÉHABILITATION DES 
CENTRES D'AUTONOMISATION ET DE PROMOTION DES FEMMES (CAPF)

Éléments de contexte

Pilier 3 – Développement inclusif du capital humain

Besoins identifiés

• Construction 

• Réhabilitation

• Équipement

Présentation du projet

• Le projet consiste à créer un cadre de travail propice et opérationnel en
vue de promouvoir des activités socioéconomiques pour les femmes à
travers la construction, la réhabilitation et l’équipement des CAPF

• Il assurera la formation des femmes qui n'ont pas eu la chance d'aller à
l'école ou qui, pour une raison, ont abandonné les études

Impact espéré
• L'acquisition d'un métier générateur de revenus aux femmes en général,

aux jeunes filles non scolarisées ou déscolarisées en particulier et aussi
aux filles-mères

• L’autonomisation grâce à des revenus substantiels tirés d'activités
productives

• L'amélioration des conditions socio-sanitaires et juridiques des femmes
• La connaissance par les femmes de leurs droits en général et leurs

droits reproductifs en particulier

2

3

1

Informations clés



Avancement

• En cours d’exécution

Plan de financement

• Partiellement acquis

État d’avancement et plan de financement

• Nom :  Programme 
Construction et 
Réhabilitation des CAPF

• Ministère : Ministère de 
l'Action Sociale, de la 
Promotion Féminine et de 
l'Enfance

• Domaine prioritaire : 
Épanouissement des 
couches vulnérables

• Coût : 15 M$

• Durée : 3 ans

• Zones : Toute la Guinée

Source de financement

BND

Pilier 3 – Développement inclusif du capital humain

Fiche d’identité
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